
 
 

 
 

LISTE DES ÉCOLES ET DES CENTRES 2020-2021 
DE LA COMMISSION SCOLAIRE DE KAMOURASKA–RIVIÈRE-DU-LOUP 

(Article 211 Loi sur l’instruction publique) 

 

 
NOM DE L’ÉTABLISSEMENT CODE DE L’ÉTABLISSEMENT 
 

• École Moisson-d’Arts, La Chanterelle, Notre-Dame-du-Sourire et Riou 714001 

• École Vents-et-Marées et Desbiens 714002 

• École des Vieux-Moulins et Saint-Modeste 714003 

• École Roy et Joly 714004 

• École internationale Saint-François-Xavier 714005 

• École La Croisée 714006 

• École Notre-Dame-du-Portage et Les Pèlerins 714007 

• École Lanouette 714008 

• École Hudon-Ferland, Sainte-Hélène et Saint-Louis de Saint-Joseph 714010 

• École Monseigneur-Boucher, Saint-Louis et Saint-Bruno 714011 

• École Saint-Philippe, Notre-Dame et J.-C.-Chapais 714012 

• École Sacré-Cœur 714014 

• École de la Marée-Montante, de l’Orée-des-Bois et de l’Étoile-Filante 714015 

• École des Vents-et-Marées, de la Pruchière et de l’Amitié 714016 

• École secondaire de Rivière-du-Loup 714021 

• École secondaire Chanoine-Beaudet 714022 

• École polyvalente La Pocatière 714023 

• Centre d’éducation des adultes de Kamouraska–Rivière-du-Loup 714310 

• Centre de formation professionnelle Pavillon-de-l’Avenir 714402 

 
 
 
Rivière-du-Loup, le 14 avril 2020 
 
 
 
Geneviève Soucy, secrétaire générale intérimaire 

 
 

Adopté par le directeur général le 14 avril 2020, en application des articles 315 et 317 de la Loi modifiant 
principalement la Loi sur l’instruction publique relativement à l’organisation et à la gouvernance scolaires 

le 8 février 2020 
(Résolution no DG 2020-04-4306) 
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